
Calendrier indicatif de fréquentation  
Formalités administratives -  
état civil 

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI

9 h / 10 h

10 h / 11h

11h / 12 h

12h / 13 h

13h / 14 h

14-h / 15 h

15 h / 16 h

16 h / 17 h

Mise à jour avril 2024. 

Faible 
fréquentation

Moyenne 
fréquentation

Forte 
fréquentation

La Ville de Châlons-en-Champagne vous informe des périodes de forte et faible fréquentation généralement constatées. 
Ce calendrier vous permet de planifier votre venue sur une période à plus faible affluence si vous en avez la possibilité. 

Attention votre temps d’attente peut être allongé lors des pics d’activité saisonniers, par exemple lors la 
période de préparation de vacances et de voyages à l’étranger


